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N°2022-22 

SYNDICAT MIXTE ARDECHE DROME NUMERIQUE (A.D.N) 
 
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
 
SEANCE DU 14 DECEMBRE 2022 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatorze décembre à 18 heures, le Comité syndical du 
Syndicat mixte Ardèche Drôme Numérique, dûment convoqué le huit décembre deux 
mille vingt-deux, s’est réuni en session ordinaire en visio-conférence, le Président 
siégeant salle des associations Lucie AUBRAC située place Etienne Jargeat 07800 LA 
VOULTE SUR RHONE, sous la présidence de Monsieur Didier-Claude BLANC. 

Sont présents : 

Pour la Région Auvergne Rhône Alpes et disposant de 5 voix chacun : Isabelle 
MASSEBEUF, Didier Claude BLANC, Virginie FERRAND. 

Pour le Département de la Drôme et disposant de 5 voix chacun : Marie FERNANDEZ, 
Jacques LADEGAILLERIE, Franck SOULIGNAC. 

Pour le Département de l’Ardèche et disposant de 5 voix chacun : Max TOURVIEILHE, 
Pierre MAISONNAT. 

Pour les établissements intercommunaux et disposant de 2 voix chacun : 
Claude BRUN, Christian REY, Jean-Paul DECULTY, Christel FALCONE, Christian 
MASSOLA, Driss NAJI, Laurent MANTONNIER, Philippe INARD, Maurice 
CHARBONNIER, Aurélien FERLAY, Norbert COLL, Stéphane DECONINCK, Patrick 
MARCAILLOU, Huguette ANJOLRAS, Jérôme LEBRAT, Martine CARRIER, Jean-
Jacques ARAKELIAN. 
 
Pouvoir donné de Pierre JOUVET à Aurélien FERLAY. 
 

Sont absents excusés,  Hervé SAULIGNAC, Sylvie GAUCHER, Pierre JOUVET, Samy 
KEFI-JEROME, Fabrice LARUE, Stéphane GINEVRA, Franck FERROUSSIER, Xavier 
ANGELI, Joël BOYER, Pierre MOSSAZ, Claude DEVOCHELLE, Jean-Marc MATTRAS, 
Jean-Paul DECULTY, Sylvie MOLINIE, Christophe MATHON. 

 

 

Secrétaire de séance : Mme Christel FALCONE  

EN EXERCICE : 39, PRESENTS : 25, POUVOIRS : 1, VOTANTS : 25, NOMBRE DE VOIX : 76. 

QUORUM : 20 



 
 
 

2 
 
 

N°2022-22 

 
 OBJET DE L’AFFAIRE SOUMISE A L’ASSEMBLEE : RAPPORT D’ACTIVITE DU 

DELEGATAIRE ADTIM FTTH POUR L’EXERCICE 2021 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu la délibération N° CS200837 du 06 mai 2008, 

Vu le rapport,  

Considérant que l’article 52 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux 
contrats de concession dispose :  

Le concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une 
analyse de la qualité des ouvrages ou des services. Lorsque la gestion d'un service public 
est déléguée, y compris dans le cas prévu au III de l'article 6 de la présente ordonnance, ce 
rapport permet en outre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du 
service public. 

Considérant que l’ordonnance a modifié l’article L1411-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui prévoit désormais que « Dès la communication du rapport mentionné à 
l'article L.3131-5 du code de la commande publique, son examen est mis à l'ordre du jour de 
la plus prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte.». 

Considérant qu’il est proposé de prendre acte de la communication du rapport annuel par le 
délégataire du Syndicat et d’autoriser le Président du Syndicat à convoquer la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux dans le respect de l’article L1413-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

Le Comité syndical,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité décide : 

- ARTICLE 1 : De prendre acte de la communication du rapport annuel 2021 par le 
délégataire du Syndicat, ADTIM, 

- ARTICLE 2 : D’autoriser le Président du Syndicat à convoquer la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux dans le respect de l’article L1413-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

- ARTICLE 3 : Se déclare informée des derniers travaux de la CCSPL. 

La présente Délibération fera l’objet d’une publicité sur le tableau d’affichage du syndicat et 
son site internet. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours dans les 2 mois à compter de sa 
publicité, devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

  

 

       Le Président du Syndicat ADN, 
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Didier-Claude BLANC 
 

 

Votants : POUR 

Isabelle MASSEBEUF, Didier Claude BLANC, Virginie FERRAND. 

Marie FERNANDEZ, Jacques LADEGAILLERIE, Franck SOULIGNAC. 

Max TOURVIEILHE, Pierre MAISONNAT. 

Claude BRUN, Christian REY, Jean-Paul DECULTY, Christel FALCONE, Christian MASSOLA, Driss NAJI, Laurent 
MANTONNIER, Philippe INARD, Maurice CHARBONNIER, Aurélien FERLAY, Norbert COLL, Stéphane DECONINCK, 
Patrick MARCAILLOU, Huguette ANJOLRAS, Jérôme LEBRAT, Martine CARRIER, Jean-Jacques ARAKELIAN. 

 
Votants : CONTRE  

Néant 

Abstention : 0 


